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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 30/03/2016 

 
 
Présents : 

VilayvanhLefèbvre : Présidente du COGES 
Michaël Benguigui : Trésorier du COGES 
Didier Bertrand              :       Secrétaire du COGES 
Mathieu Vassal  : Parent élu (COGES) 
Sébastien Mathey  : Proviseur 
Dominique Goduel : Directeur du primaire 
Saïd El-Moutaoukil : Directeur Administratif et Financier  
Cédric Paga   : Représentant du personnel 
Jérôme Dubois-Mercent : COCAC 

 
Excusés : 

Southasen Boulom : Parent élu (COGES) 
Gilles Pottier   : Parent élu (COGES) 
Emmanuelle Chailleu : Consule-adjointe 
Jérôme Carujo  : Attaché de Coopération linguistique et éducative 
 

 
Ordre du jour : 
 

1) Approbation de l'ordre du jour 

2) Approbation de précédent PV 

3) Validation du budget 2015 (DAF) 

4) Point sur les impayés / finances (DAF) 

5) Approbation du règlement financier (DAF) 

6) Point sur la demande de subvention de l'AEFE (proviseur) 

7) CGPL et recrutement (M. Bertrand) 

8) Questions diverses 

- Les tests en langues (appel d’offres et accréditation?) 
- Point  Le permis de conduire du chauffeur de bus 
 - Information sur le  Visa de travail pour les intervenants du périscolaire ou autre personnel 
vacataire? 
- Point sur l’enquête : les départs de l’école 

 
 
 
 
 

  



                    

 Discussions 

 

1.  1. Adoption de l’ordre du jour- Acte 1 

 L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

2.  2. Adoption du PV du CA précédent- Acte 2 

  Le procès-verbal de la réunion du 11 Février 2016 est adopté à l’unanimité. 

3.  3. Validation du Budget 2015 (DAF)- Acte 3 

  Le budget 2015 est validé à l’unanimité par le COGES. 

 

4.  4. Point sur les impayés/Finances 

  Au 31 décembre 2015 on avait 600 élèves. Aujourd’hui l’école compte 590 élèves et 390 familles dont 56% 
Français, 34% Laotiens et 10% d’autres nationalités. 

 Les recettes de frais de scolarité prévues pour l’année 2016 est de  2 434 000$. 

 93 familles ont payé la facture à l’année pour un montant de 505 000$. Soit 21% des frais de 

scolarité. 

 282 familles ont opté pour un paiement mensuel ou trimestriel pour un montant de1 313000$ 

représentant 54% des frais de scolarité. 

 Exonération des personnels : 16 enfants pour 56000$. Soit 2.3% des frais de scolarité. 

 20% des parents ont bénéficié de la réduction à 5% pour paiement à l’année soit 30000 $ et ce qui 

représente 1.2% des frais de scolarité. 

 Pour les familles nombreuses. 36 familles à 3 enfants et plus. Le montant de l’abattement de 10% et 

20 % est de 36 000 $ soit 1.5 % des frais de scolarité. 

 Les bourses AEFE 128 élèves soit 80 familles 494000$ : 20% des frais de scolarité 

 

Impayés en Mars, 41 élèves, 37 familles doivent 79000 $ de Janvier à Juin, sans échéancier, ils n’ont 

pas encore payé la période Janvier Juin et ils n’ont pas sollicité un échéancier. Il y a aussi 6 familles 

insolvables dont le montant dû est de 31000$ pour l’année scolaire 2015-16. Certaines familles ont 

des arriérés 2014-15. Une famille (2 enfants en terminale) est boursière à 50% mais n’a pas assez 

d’autres revenus pour payer le complément. Ces familles déclarent ne pas avoir les moyens de payer 

les frais de scolarité dus à l’école. Elles ont été reçues par le DAF pour faire le point sur leurs 

situations financières et seront reçues par les membres des parents élus.  

D’ici à Juin le montant total des frais de scolarité à percevoir est de 267 000$. 

Question que faire avec les familles qui ne paient pas ?  

Selon le règlement financier, les enfants pourraient être sortis de la classe en cours d’année. 

Avant on pouvait mettre les enfants en étude mais maintenant cette solution est écartée par l’AEFE. 

A la question est ce que l’on peut sortir un enfant de l’école en cours d’année ? Le COGES répond 

donc que l’on ne peut que menacer et dire seulement que l’an prochain ces enfants ne seront pas 

scolarisés : cette mesure s’appliquera pour les familles dites insolvables. 

La question de la mise en œuvre des pénalités de retard sera discutée en prochain CA. 

 

Prévisions de la trésorerie du mois d’avril 

 



                    
Fonds : 1 415 000$ 

Recettes prévues : 50 000 $ de frais de scolarité et 249 000 de bourses 

Dépenses prévues : 292 000 $ 

 

Emprunt : L’ANEFE nous propose un emprunt à 3.85%. Le Directeur Administratif et Financier a pu 

négocier un taux de 2.85% auprès d’une autre banque. Ceci nous permettra de gagner 400 000 

euros environ. D’autres négociations sont engagées par le DAF dans le but d’obtenir des taux plus 

intéressants. 

 

5.  5. Approbation du règlement financier (DAF). Acte 4 

 A l’unanimité des membres présents 

 Adoption des nouvelles modalités de paiement 

 Adoption d’une ristourne de 50$ pour les bons payeurs du plan C ayant respecté l’intégralité 
des échéances (8). 

 Mention que les 20 US$ de frais de certification sont inclus dans ce tableau. 

 

6.  6. Point sur la demande de subvention de l'AEFE (proviseur) 

  Le proviseur souligne le soutien de l’AEFE pour le projet immobilier tant au niveau de l’achat du terrain, 
(700 000 US$) et de l’application d’un loyer annuel modeste (20 000 us$) que pour la construction des 
bâtiments en apportant au plus 15% du coût total du projet. Cette somme de 640 000Euros, vient en effet 
d’être accordée par le directeur de l’AEFE ce qui nous permet d’envisager avec optimisme notre projet déjà 
bien engagé. 

7.  7. CGPL et recrutement (M. Bertrand) 

  Mr Bertrand précise que cette procédure détaillée a été travaillé avec les apports de membres de COGES 
précédents afin de faire en sorte que la procédure soit bien claire et non conflictuelle, elle repose sur les 
conventions existantes qu’elle ne fait que compléter. Monsieur Bertrand propose que les membres présents 
lisent cette procédure et la commentent au prochain CA ou celui de Juin. 

 Monsieur le proviseur trouve cette proposition inutile car les recrutements se passent très bien. 

 Il précise que l’adresse électronique est utilisée seulement pour certains recrutements en particulier pour les 
recrutements de personnels non enseignants. 

8.  8. Questions diverses 

  -1-Les tests en langues (appel d’offres et accréditation) 

 Le proviseur annonce que Cambridge est pressenti car répondrait aux conditions financières et à la possibilité 

de devenir centre d’examen. 

 - 2- Point  sur Le permis de conduire du chauffeur de bus 

 Le chauffeur a un permis de transport poids lourds et non pas bus, ce permis était suffisant lors de son 

recrutement pour conduire un bus et la législation a évolué après,  le chauffeur est inscrit pour passer un 

permis ainsi que le responsable de maintenance. 

 Le proviseur renouvelle son soucis : l’urgence est de changer le bus qui est n’est pas sur malgré les révisions. 

  -3-   Information sur le  Visa de travail pour les intervenants du périscolaire ou autre personnel vacataire? 

 L’établissement n’opère pas de vérification des visas sur les personnels vacataires et ne fait en aucun cas de 

demande même si la convention pourrait l’y autoriser avec accord du COGES. La direction s’engage à faire un 

état des lieux des visas de ces personnels et d’en informer la présidence du COGES. 



                    
 - 4- Information sur les demandes de casier judiciaire 

 Le casier judiciaire est exigé seulement pour les salariés et aux vacataires enseignants qui interviennent à 

l'année dans l'établissement, il est arrivé toutefois que certaines personnes aient été écartées du 

recrutement de vacataires sur leur réputation. Il est entendu que l’administration va prêter une meilleure 

attention à cette question et demander les extraits de casiers pour tous les intervenants dans l’école y 

compris ceux qui ne seraient pas à l’année (ex : périscolaire). 

 -5-Point sur l’enquête : les départs de l’école 

 Le proviseur assure que les résultats de cette petite enquête personnelle sur l’année seront partagés avec le 

COGES en fin d’année en lien avec une possible communication en AG sur la mission du lycée (le bac général) 

et les orientations pour les élèves qui ne seraient pas en mesure de passer dans les meilleures conditions ce 

baccalauréat. 

 - 6-Communication sur l’extension 

 Mr Bertrand rapporte que plusieurs parents souhaiteraient de l’information plus régulière en dehors des 
grandes annonces faites occasionnellement dans la lettre Au Fait. Il est répondu que « la communication se 
fait en fonction de ce qui se passe. S’il ne se passe rien de nouveau, il n’y a pas lieu de communiquer. » 

Le COGES va étudier comment répondre à cette demande d’information complémentaire. 

 -7- Tâches supplémentaires du jardinier (360$) et le coursier (400$). 

 Selon leur poste initial les deux gardiens ne gagnent pas le même montant pour le sur-paiement des heures 
de régulation de la circulation, ils demandent une augmentation et à être payés 50$ sur 10 mois. 

 Propositions avancées par le COGES,  intégrer les 30mn dans le temps de travail pour les 4 employés en 
charge de la sécurité routière, ne plus payer d’heures supplémentaires, mais proposer de manière gratifiante 
une prime en lieu de nouvel an pour bons services rendus. Le représentant du personnel signale que les 
personnels préfèrent un revenu mensuel régulier. En fin de compte le COGES laisse au proviseur la prise de 
décision finale. 

  - La date de la prochaine réunion du CA est fixée au Jeudi 28 Avril 2016 à 17h15 

 
 
Fin de la séance à 20h 30 
Le secrétaire, le 29 Mars 2016.  

 


